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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 2 MAI 2011
 

N° 23   Objet de la délibération : Protocole d'accord transactionnel Entretien des surlargeurs
engazonnées de la plate - forme de tramway T4

 
Date de la convocation : 26/04/2011
Compte rendu affiché le : 04/05/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 32
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Melle Chaïneze KABOUYA

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, M. Lahceme

TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Andrée LOSCOS, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M.
Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU,
Mme Michèle BAICCHI, Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN,
M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane
KESSI, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff
ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan
BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s : M. Djilannie BENMABROUK, Mme Justine MUSEMBA
  
Dépôt de pouvoir : Mme Evelyne EBERSVILLER a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Danièle

GICQUEL a donné pouvoir à Mme Eliette ORENES, M. Bayrem BRAIKI a donné pouvoir à M.
Abdelhak FADLY, M. Thierry VIGNAUD a donné pouvoir à Mme Véronique CALLUT, Mme
Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN a donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, Mme Véronique
FORESTIER a donné pouvoir à Mme Andrée LOSCOS, M. André GERIN a donné pouvoir à Mme
Michèle PICARD, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Evelyne
BEROUD a donné pouvoir à Mme Paula ALCARAZ, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT a
donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI, M. Christophe GIRARD a donné pouvoir à Mme Yvonne
LYON
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 02/05/11
 
 

Protocole d'accord transactionnel
Entretien des surlargeurs
engazonnées de la plate - forme de
tramway T4

 
N° 23
 
Direction du Cadre de vie
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
 
Mesdames, Messieurs,

 
La ligne de tramway T4 « ligne verte et fleurie » souhaitée par les élus municipaux a été inaugurée en
avril 2009.
 
La qualité paysagère de l’aménagement de la plate-forme correspond à l’objectif fixé par la ville.
 
Pour assurer la pérennité des plantations et maintenir la plate-forme propre, un entretien régulier doit être
effectué.
 
Ces interventions nécessitent l’application de règles de sécurité rigoureuses tant pour la sécurité des
intervenants que des usagers puisque celles-ci sont réalisées en journée avec la circulation normale des
rames de tramway.

 
 
Rappel du rôle des différents intervenants :
Le SYTRAL, maître d’ouvrage de la ligne T4 est l’autorité organisatrice des transports en commun

pour le Rhône et l’agglomération lyonnaise.
Les aménagements réalisés sur le domaine public de la Communauté Urbaine de Lyon sont

possibles grâce à une convention-cadre conclue le 30 mai 1998, entre les deux parties.
 
La société KÉOLIS est délégataire du service public des transports urbains de l’agglomération

lyonnaise au terme d’un contrat de DSP, renouvelé le 1er janvier 2011.
 
La Ville de Vénissieux intervient en tant que commune, gestionnaire non propriétaire du domaine

public de la voirie, en application de l’article L 5215 – 28 du code général des collectivités territoriales.
 
 
Les gestionnaires interviennent sur la plate-forme suivant leurs compétences respectives :

- La pelouse incluse dans le GLO (Gabarit Limite d’Obstacle) est entretenue par KÉOLIS.
- Les arbres plantés au niveau des surlargeurs de la plate–forme sont entretenus par le service

Arbres du Grand Lyon.
- Les surlargeurs engazonnées ou arbustives (en dehors du GLO) sont entretenues par la Ville.
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Concernant la partie revenant à la Ville, deux cas de figure se présentent :
 

· Les surlargeurs arbustives (du carrefour Viviani / Irène Joliot Curie  à Marcel
Houël) :

Le service Espaces Verts assure l’entretien de ces espaces soit par les jardiniers de la Ville, soit
en mandatant une entreprise.
 

· Les surlargeurs engazonnées (de l’avenue Oschatz au Terminus), surface de
13 270 m²:

Ces espaces sont contigus à la pelouse du GLO. Pour rendre l’entretien plus cohérent, il a été convenu
entre les services de la ville et le SYTRAL qu’ un seul intervenant  entretiendrait l’ensemble de la plate-
forme. Cette disposition permet d’organiser les interventions dans de meilleures conditions de coordination
et de sécurité tout en maintenant l’exploitation optimale du tramway. Ainsi, il n’y a pas de risque de
décalage d’intervention pour les opérations d’entretien courantes (tonte, nettoyage, ramassage des
feuilles…), qui seraient  incomprises par la population. Ces prestations sont exécutées par le délégataire
du SYTRAL, la société KÉOLIS.
 
La présente transaction a pour objet de régulariser les factures des prestations assurées par l’exploitant
du réseau de transport en commun de Lyon, pour la période comprise entre le 20 avril 2009 et le 31
décembre 2010. Lors des préparations budgétaires 2009 et 2010, le paiement de ces factures avait été
inscrit au budget prévisionnel mais la dépense n’a pas pu être acquittée, les factures n’ayant pas été
adressées à la ville en temps opportun par Kéolis.
Pour les années à venir, une convention sera mise en place avec SYTRAl et Kéolis pour fixer les modalités
de répartition des dépenses et verser la participation de la ville au prorata des surfaces entretenues. Le
montant de la participation de la Ville est prévu au budget primitif 2011 – service Espaces Verts – pour
un montant de 70 000 €.
 

Les dépenses concernent :
- L’entretien courant des surlargeurs engazonnées (tontes, ramassages de feuilles,

nettoyage…) suivant le cahier des charges de KÉOLIS
- La répartition des coûts de consommation d’eau pour l’arrosage
- Les réparations suite à vandalismes (arroseurs, orniérage de la pelouse…) au prorata des

surfaces
- Les frais de gestion

 
 

Indemnité transactionnelle :
L’ensemble des sommes dues par la Ville de Vénissieux, conformément aux règles de répartition
mises au point conjointement entre les services de la Ville et KÉOLIS, s’élève à 148 887,74 € HT, soit
178 069,74 € TTC pour la période comprise entre le 20 avril 2009 et le 31 décembre 2010.
 
Ce montant est décomposé suivant les détails ci-dessous :
 
 
Pour l’année 2009 :

 

o Entretien des surlargeurs engazonnées ……………. 54 582,77 € HT
o Réparation vandalismes arroseurs et ornières …….. 5 558,56 € HT
o Consommation d’eau des surlargeurs ………………. 10 604,98 € HT
o Frais de gestion ………………………………………... 2 800,00 € HT
 73 546,31 € HT
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Pour l’année 2010 :  
o Entretien des surlargeurs engazonnées ……………. 64 224,29 € HT
o Réparation vandalismes arroseurs et ornières …….. 0,00
o Consommation d’eau des surlargeurs ………………. 8 317,14 € HT
o Frais de gestion ………………………………………... 2 800,00 € HT
 75 341,43 € HT

 
 
 
 
 

 
 
 
Cette indemnité globale, forfaitaire et définitive est transactionnellement fixée entre les parties,

à la somme de cent quarante huit mille huit cent quatre vingt sept €uros et soixante quatorze centimes
H.T. (148 887,74 € HT).
 

Ce montant a été évalué à partir de  l’ensemble des justificatifs fourni par KÉOLIS.
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 11/04/11,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,

décide de :
 

- Approuver le protocole d’accord transactionnel à conclure avec KÉOLIS, société exploitante du
SYTRAL, portant sur l’entretien des surlargeurs engazonnées de la plate-forme de la ligne de tramway
T4 sur le territoire de la ville de Vénissieux ;

- Autoriser, Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer ledit protocole ;

- Verser la somme due à la société KÉOLIS pour l’entretien réalisé pour le compte de la ville de
Vénissieux, durant la période du 20 avril 2009 au 31 décembre 2010. La dépense en résultant soit
178 069,74 € TTC sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 61 : services extérieurs, au compte
61 521 : entretien et réparations de terrains, à la rubrique 824 : autres opérations d'aménagement
urbain ;
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- Autoriser, Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer la convention à intervenir entre la
ville, Kéolis et le SYTRAL qui permettra, à partir de l’année 2011, d’indemniser l’exploitant du SYTRAL,
suivant les missions qui lui seront confiées pour l’entretien des surlargeurs de la plate-forme de la ligne
T4.
 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


